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Editorial

Comme chaque année la période des fêtes de Noël et du jour de l’an sont l’occasion de faire un bilan de 
l’année écoulée et de se projeter dans l’avenir. 

Avant cela, en attendant de pouvoir le faire de vive voix le samedi 5 janvier à la salle des fêtes, permettez moi de 
vous souhaiter au nom de l’ensemble du Conseil Municipal une bonne et heureuse année 
Cette année encore Taurinya a été le lieu de nombreuses animations et de nombreux échanges. 
Fidèle a son engagement la municipalité a eu à cœur de s’impliquer dans le développement et la vie du Conflent. 
De nombreuses collectivités ou associations nous ont choisi pour l’organisation de leurs réunions de travail 
ou assemblées générales en profitant de la pose de midi pour apprécier et faire travailler notre bistrot de Pays. 
C’est ainsi que les Gîtes de France, Terres Romanes et Canigò grand site ont défini, leur stratégie d’accueil du 
public handicapé, organisé une journée pour le congrès National des Grands sites de France.....

Coté animations, nous avons la chance d’avoir une association « Taurinyamuse » qui avec son équipe a 
organisé en moyenne une animation par mois. Chacune connaît un succès grandissant rassemblant des 

participants fidèles venus de tout le département, que ce soit pour les ballades, le vide grenier et bien sur le Noël 
d’antan dont nous venons de fêter le cinquième anniversaire, avec à cette occasion de nombreuses activités à 
destination des enfants. 
L’école dont les effectifs, après avoir connu des années difficiles ne cessent de croître, nous a fait partager sa 
fête de fin d’année, celle de Noël, et les nombreuses activités et sorties  des enfants  préparées par la Directrice 
et tout son personnel. La collaboration de ces deux structures a permis de voir dans les rues du village , sur 
l’hymne célèbre « Ma maison à Taurinya » le spectacle de marionnettes des enfants.

Autant d’activités et de vie qui font que Taurinya est reconnu dans le Conflent et même au delà comme un 
village « qui bouge ».

Merci à tous ceux grâce à qui ces actions sont possibles.    
Mais tout cela est fragile et le bénévolat peut se lasser s’il n’est pas relayé par de nouvelles bonnes volontés. Il 
en va de même pour l’École, les associations ou la mairie. 

Pour ce qui est de la mairie, 2013 est  la dernière année de ce mandat municipal. Il faut préparer l’avenir. La 
gestion d’une commune dépasse largement les limites du village et passe par la participation et l’implication 

de conseillers dans nombreuses commissions ou Syndicats intercommunaux. Dans un an, il va falloir constituer 
une équipe de onze personnes, de bonne volonté , pour que Taurinya vive et soit toujours ce village au pied du 
Canigò ou l’on a envie de se retrouver. Les élus en place n’ont pas été élus à vie et peuvent aspirer à un peu de 
repos, après avoir rendu de précieux services. La relève est indispensable. La vie de la commune n’est pas due 
au hasard mais à l’investissement de quelques uns  qui au bout d’un certain nombre d’années passent le relais. 
Il est temps d’y penser.

 Bernard Loupien
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Le point sur un territoire en mutation

Un certain nombre de modifications se mettent en place. Le « mille feuilles » qui effraie souvent 
la population à juste titre parfois, mais pas toujours, évolue au grès des réformes souvent 
annoncées puis reportées. Chacun connaît du haut en bas de la pyramide, l’État la Région, le 
Département, les Communautés de Communes ou d’agglomération,  sans toujours en connaître 
les compétences. Moins connus sont les différents établissements tels que les Pays et les 
divers syndicats intercommunaux.
Sans prétention aucune d’exhaustivité, mais afin peut être de clarifier la perception que chacun peut 
en avoir, je me limiterai à la présentation et au rôle des structures qui concernent notre commune. Un 
certain nombre d’entre elles sont en pleine refondation et nous y reviendrons ultérieurement au fil de 
l’actualité.
Par quels acteurs Taurinya est concerné ? État. Région. Département, bien sur !  

La Région
La région est une collectivité territoriale chargée de 
la définition et de la mise en œuvre des politiques 
stratégiques des territoires. 
Dans le domaine de la santé elle contribue au 
financement et à la réalisation d’équipements 
sanitaires pouvant intervenir dans les quartiers 
prioritaires  et peut attribuer des aides à l’installation  
des professionnels de santé dans les zones déficitaires. 
Elle concourt au service public de  l’emploi (maisons 
de l’emploi), à l’insertion des jeunes (missions locales 
et PAIO), à l’organisation d’actions qualifiantes et à 
la mise en œuvre de la politique d’apprentissage et de 
formation professionnelle . Outre la construction et la 
gestions des lycées, elle intervient comme délégataire 
de l’État pour la réalisation et la gestion de certains 
équipements relevant de l’enseignement supérieur. 
A défaut de disposer de compétences relatives  à la 
jeunesse, la région participe autant en investissement 
qu’en fonctionnement à la définition et au soutien des 
politiques sportives ou culturelles. Enfin, la région 
dispose de compétences renforcées dans le domaine 
de l’insertion professionnelle et de la formation.

Le Département 
Il dispose de compétences larges notamment dans le 
domaine de l’action sociale (allocations, CAT et centres 
médico-sociaux, hébergement d’urgence), de la santé 
(secteur médico-social), de l’insertion professionnelle 
(RMI, contrats aidés, fonds départemental d’aide aux 
jeunes, concours au service public de l’emploi), du 
scolaire (gestion des collèges), d’enfance jeunesse et 
politique de la ville. 

La Commune 
La commune est la seule collectivité territoriale à 
disposer de la clause dite de compétence générale. 
Elle lui permet d’intervenir dans tous les domaines si 
elle en a les moyens. Elle peut agir dans le domaine 
de l’action sociale, de la gestion du domaine public 
et privé communal, de l’aménagement du territoire, 
de la politique du logement (logement social), des 
services publics essentiels (eau, assainissement,  
collecte et traitement des ordures ménagères) ou dans 
le domaine scolaire, sportif et culturel.
La commune assure la maîtrise d’ouvrage de 
l’ensemble des  opérations relevant de ses compétences 
et les retranscrit dans son budget. Elle dispose du 
pouvoir de concéder une partie de ses compétences 
à une personne privée (concessionnaire : entreprise 
ou association) ou une personne publique (EPCI, 
syndicat, OPHLM). On voit bien qu’il n’y a aucun 
doublon dans les compétences assurées mais parfois 
simplement des complémentarités.
La commune de Taurinya peut donc déléguer un 
certain nombre de ses compétences à d’autres 
structures telles que la communauté de commune du 
Conflent ou à certains syndicats intercommunaux.

La Communauté de Communes 
La communauté de Communes du Conflent crée en 
2008 a pour principales compétences :

• Le développement économique en matière 
d’aménagement, gestion, entretien, création et 
promotion des zones d’activités industrielles, 
artisanales, commerciales et tertiaires . Les actions 

Bernard Loupien 



m u n i c i p a l i t é  d e  T a u r i n y a

p a g e  3

favorisant le maintien et le développement de l’emploi, 
du commerce, de l’artisanat rural et l’élaboration 
d’une stratégie  touristique commune au territoire.
• L’aménagement de l’espace avec l’élaboration 
et le suivi d’un schéma de cohérence territoriale, 
la constitution de réserves foncières, la création, 
l’aménagement et la gestion des sentiers de randonnées 
pédestres reconnus d’intérêt communautaire (« Les 
Balcons de Taurinya » en font partie), les actions 
favorisant l’entretien des berges de rivières en 
prévention des risques, la création d’un service 
d’instruction des actes d’urbanismes qui n’est pas 
utilisé par notre commune qui continue à faire instruire 
ses permis par la DDTM, les actions favorisant la 
réalisation et l’entretien des pistes et des équipements 
de Défense des Forêts contre l’incendie (D.F.C.I) et la 
numérisation du cadastre des communes membres en 
vue de créer une banque de données territoriale.
• Protection de l’environnement par la Collecte, 
l’élimination et la valorisation des déchets, par le 
diagnostic sur la ressource en eau du territoire et la 
fourrière animale
• Cadre de vie par l’entretien de l’éclairage public.
• Actions favorisant le maintien des services publics, 
dont la Maison Médicale et de Santé de la commune 
d’Olette , le service de distribution alimentaire par un 
véhicule de tournée alimentaire du canton d’Olette,  le 
visio guichet d’Olette ainsi que la création de nouveaux 
visio guichets sur le territoire intercommunal.
• Équipements Culturels et Sportifs, l’École de Musique 
du Conflent, La médiathèque de Prades, les équipements 
reconnus structurants, et la piscine de Prades.
• Enfance Jeunesse, création et gestion d’un multi-
accueil intercommunal (crèche / halte garderie), 
d’activités périscolaires, mise en place et gestion d’un 
relais d’assistantes maternelles (R.A.M.)
• Logement par la mise en Œuvre d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat.
• Politique de relations et représentations trans-
frontalières.
 
Voila le plus succinctement possible les domaines 
d’intervention des diverses collectivités qui nous 
concernent. A cela viennent s’ajouter la compétence de 
l’Eau et de l’assainissement que nous gérons en régie 
depuis dix ans déjà avec de nombreuses opérations 
d’aménagement et sans aucune augmentation de 
tarif et le syndicat de télévision. D’autres structures 
viennent compléter le fameux mille feuilles. 

Près de 300 projets accompagnés depuis 2000
en matière de Performance énergétique, Habitat 
durable Treuil photovoltaïque de la Llagonne, Chauffage 
par géothermie et audits énergétiques des bâtiments 
communaux, schéma des eaux chaudes et de la géothermie, 
étude du potentiel hydroélectrique du territoire, Journée 
des énergies, etc. 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(cantons de Vinça, de Millas et Prades), schéma stratégique 
de l’habitat,valorisation des projets d’éco-construction. 
Culture pour tous: Réseau des écoles de musique et Union 
des cinémas en Terres Romanes, Projection cinéma dans les 
Bistrots de Pays.
Services numériques : Installation de 3 visioguichets sur les 
cantons de Saillagouse, Mont-louis et Olette, équipement 
des bistrots de pays en bornes d’accès internet.
Services aux populations : Création, rénovation et 
labellisation des bistrots de pays, appui à la création de 
crêches, halte-garderie, expérimentation du transport à la 
demande.
Économie diversifiée : Diagnostic territorial de l’Economie 
Sociale et Solidaire, Actions de dynamisation de la filière 
écoconstruction. Promotion des produits locaux, Sentiers 
équestres.
Emploi : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences en faveur des saisonniers des stations de ski, 
Formation à distance par Visioconférence.

Le Syndicat mixte Canigó grand site 
Créé par le Conseil Général des PO en 2002, proclamée 
année de la montagne par l’ONU, cet établissement 
public réunît le Conseil Général, l’ONF et les 39 
communes du massif. Il exerce ses compétences sur 
un site de 78 000hectares, comprenant notamment un 
site classé Grand site de France depuis cet été, 6 sites 
Natura 2000 et 3 réserves naturelles.  
Les activités sont orientées vers la randonnée avec 
l’édition de plusieurs guides proposant des circuits 
pédestres de plusieurs jours ou des boucles à la 
journée, mais aussi des randos équestres ou pour VTT. 
Des actions en faveur du patrimoine minier avec la 
création du conservatoire de la mémoire, l’ animation 
(trobada et San Joan) et la protection du site.

GIP Terres Romanes 
Espace de dialogue et de concertation, le Pays 
s’organise dans une logique de mission, à travers des 
tâches de coordination, d’animation et de mobilisation 
des différents acteurs publics et privés du territoire.
Dans ce cadre le Pays est à votre service pour animer 
le débat, fédérer les acteurs du territoire, accompagner 
les porteurs de projets et valoriser les spécificités du 
territoire.  
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Etat civil

Une certaine presse…

Il y a quelques années la commune avait eu beaucoup de difficultés à mettre à la porte des gîtes communaux, des 
locataires peu scrupuleux, qui laissèrent une dette et des travaux de remise en état de plusieurs milliers d’Euro. Leur 
expulsion n’avait pu se faire qu’après un jugement prononcé par le tribunal de Montpellier. Après cet épisode un grand 
nombre de particuliers et de communes ont à leur tour été victimes de ces personnes.
A cette époque « Le petit Journal » avait titré sur sa première page « Taurinya le village où il ne fait pas bon être handi-
capé » (un des locataires indélicat était inscrit à la COTOREP). Un autre article mettait en scène de manière grotesque 
des armes d’enfants avec comme légende « les armes qui font peur au Maire de Taurinya »…
Quelques années plus tard les «journalistes» (en tout cas ceux qui écrivent pour ce journal - peut-on appeler ces gens 
des journalistes ?) récidivent évoquant « la consternation des habitants du village » devant le fait que le Maire soit 
absent pour la commémoration du 11 novembre,… sans omettre évidemment de signaler sa couleur politique. 
Je ne pense pas que beaucoup d’habitants aient été choqués de l’absence de leur maire puisque depuis plusieurs années 
déjà, seulement 4 ou5 personnes sont présentes à la cérémonie. Même l’apéritif qui lui succède ne fait plus recette! 
Les anciens combattants ne sont pas oubliés pour autant, des drapeaux et une gerbe viennent chaque année rappeler 
notre reconnaissance à tous ceux qui ont donné leur vie pour sauver notre liberté.
Chaque fois (quand le calendrier le permet), avec ou sans défilé nous ne manquons pas de commémorer ces dates 
importantes de notre histoire récente. La discrétion et la sincérité y sont chaque fois de mise, mais ce sont là des valeurs 
qui ne peuvent avoir de sens dans une certaine presse.... 

Toutes les forces vives participent aux travaux des 
commissions du Conseil de développement: chambres 
consulaires, organisations socio-professionnelles, 
associations, coopératives d’activités, entreprises, 
collectivités locales, personnes qualifiées, experts, 
citoyens motivés. Le projet de territoire du Pays 
ne pourrait exister sans l’ensemble de ces acteurs 
impliqués au quotidien dans la réalisation des projets. 
Du partenariat et de la concertation engagés depuis 
près de 10 ans, est né un projet de développement 
durable du territoire contenu dans la Charte de Pays. 

Parc Naturel des Pyrénées Catalanes
Le Parc naturel régional des Pyrénées catalanes, c’est 
à la fois un territoire et une institution. Aménagement 
du territoire, valorisation des ressources locales, 
gestion des espaces naturels, structuration de l’offre 
touristique et culturelle… Voici résumée en quelques 

expressions toute l’étendue du champ d’action du 
Parc naturel régional des Pyrénées catalanes. 
Taurinya n’est pas à ce jour concerné mais s’est porté 
candidat pour y adhérer dans le cadre de la révision de 
sa charte pour 2014. Avec le classement du Massif (qui 
est je le rappelle sur notre territoire), cette démarche 
acte la volonté de la municipalité de protéger son 
patrimoine naturel et environnemental.

A l’heure ou se projettent des réformes territoriales 
importantes, il m’a semblé utile d’apporter d’une 
manière que j’espère simple, ces informations sur les 
diverses structures qui engagent ou accompagnent les 
actions que nous menons sur notre territoire. Dans 
la prochaine lettre du village nous aborderons les 
différentes transformations que ne manquera pas de 
subir le Conflent dans les prochains mois.

Bernard Loupien 

Annie Torgue

Naissances 
Le 31 juillet est arrivée Louna, fille de Milena et Gwenaël 
employés à l’école, le 14 juillet le feu d’artifice a 
remplacé la cigogne pour déposer Lucy Debar et enfin le 
2 décembre est arrivé Owen au foyer de Sylvain et Claire, 
nos sympathiques gérants du bistrot « el taller ». Nous 
souhaitons une vie longue et joyeuse à ces nouveaux 
habitants et toutes nos félicitations aux heureux parents.

Décès
C’est avec tristesse que le 23 juin nous avons appris le 
décès de Robert Sarrat qui a habité longtemps carrer del 
baus, avant de se rapprocher de ses enfants. 
Le 4 novembre Jean louis Moll, compagnon de Chantal 
Farines, nous quittait. Le 7 novembre Josette Quinta 
s’est éteinte Vernet les bains. Nous envoyons toute notre 
sympathie à ces familles dans la peine.
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Voilà une année qui se termine et de quelle manière !!

Sur les 6 mois écoulés nous avons rassemblé plus de 400 randonneurs sur nos manifestations. Les randonnées orga-
nisées par Taurinyamuse sont en train de gagner leurs lettres de noblesse. Accueil, ambiance, convivialité, environne-
ment, patrimoine découverte, voilà ce qu’apprécient et fidélise nos amis randonneurs. 

Juillet
Traditionnelle trobade de Llasseres avec en plus cette année inauguration de deux panneaux d’interprétation du site.

Septembre
La Tournée des clochers partait cette année de Villerach et passait par Estoher pour rejoindre Espira de Conflent. Cent 
soixante cinq randonneurs avaient répondu présents pour cette troisième édition . Visites des villages, des églises, cir-
cuits sur les vieux sentiers et le long de canaux d’arrosage.
Merci aux municipalités qui sont partie prenante dans l’accueil de toute cette bande de marcheurs en offrant petit déjeu-
ner, apéro ou rafraîchissements.

Octobre 
La grande rando annuelle de Taurinyamuse, du Conflent au Vallespir, Six jours de rencontres, de marche entre les dux 
grandes vallées des Pyrénées-Orientales.
Départ du gîte communal du village de Taurinya « El Passatge » puis Baillestavy, Batére - durant 2 jours - les Cortalets 
et retour à Taurinya. Batére fut le point d’orgue puisque 32 randonneurs venus du Vallespir, de Céret et d’Arles-sur-
Tech, ont rejoint les 25 rassemblés sous la bagnère de Taurinyamuse. Journée commune autour de Batére passant par le 
Pel de Ca, le Cinq Creus et retour par le sentier sauvage de las Canals.
L’arrivée au gîte fut l’occasion de sceller l’amitié des deux vallées autour d’un pot agrémenté de rousquilles et de cro-
quants du Vallespir et jus de pomme du Conflent,
Remise de trophée souvenir et d’une bouteille d’eau contenant pour moitié de l’eau de la Têt et pour l’autre de l’eau du 
Tech. En bref, six jours de plaisirs sous un soleil qui ne nous a pas quitté durant toute la randonnée, que du bonheur !!

Novembre
l’Aplec Excursionista de Prades a permis à 80 Catalans du sud de visiter Taurinya. Quatre guides de Taurinyamuse les 
ont conduit à la tour de Corts puis au site minier du Salver avant de rejoindre St Michel De Cuxa.
Le dimanche suivant la balade d’automne emmenait une nouvelle équipe vers Sirach et Ria en passant par le curieux 
canal de Prades, nous faisant découvrir deux tunnels et un passage aérien, avant le pique-nique, et l’apéro offert par la 
municipalité. La castagnade traditionnelle nous donna l’élan pour rejoindre le village.
Pot de l’amitié et retour pour tous pour un repos bien mérité.

Rendez-vous est pris en 2013 pour de nouvelles « aventures » !

Information sur le bois d’affouage

En raison de l’impossibilté pour le chantier d’insertion «els meners» de programmer, dans un planning 2013 
chargé, une coupe d’affouage sur les bois communaux, il ne sera pas possible d’obtenir du bois, comme ce 
fut le cas l’année dernière. On regrette le manque de bras pour les remplacer. 
En d’autres termes : pas de bras…pas de bois !

Infos rando
Claude Fosse  
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Vous pouvez retrouver les informations de 
Taurinya en consultant le Blog du village sur votre 
mobile. Vous devrez scanner avec une applica-
tion appropriée le code ci-dessous ou consulter 
sur internet http://taurinya.over-blog.com       

Le SYDETOM 66 met en place plusieurs actions 
visant à limiter les déchets et réduire les coûts de 
traitements des ordures ménagères.Dans la commune 
existent déjà plusieurs points de collecte.

Les «BACS JAUNES» 

Vous pouvez y déposer les déchets recyclables 
comme les bouteilles et flacons plastiques, les 
briques alimentaires, les boîtes de conserves, les 
canettes, les cartonnettes, les journaux et magazines. 
Les pots de produits laitiers (crème, yaourts) et les 
barquettes en polystyrène vont dans la poubelle 
habituelle.

Les «CONTENEURS À VERRE»

Vous y posez vos bouteilles en verre, vos pots de 
conserve ou de yaourts, vos bocaux, le tout sans 
bouchons ni couvercles. La vaisselle et les pots de 
fleurs vont dans la poubelle habituelle.

Depuis quelques semaines deux nouveaux 
récupérateurs sont apparus sur la commune. Le 
premier est posé sur l’espace situé sur le parking 
face à la mairie. Il permet de collecter les textiles. 
Si vous possédez des vêtements en bon état vous 
pouvez les donner aux associations solidaires qui 
viennent en aide aux plus démunis. La colonne 
textile récupère tout type de vêtements, les 
chaussures, le linge de maison, les peluches, la 
maroquinerie. Ne mettez pas les vêtements souillés 
ou les oreillers.

Les vêtements en bon état sont recyclés auprès des 
associations et les vêtements déchirés ou usés sont 
traités et servent à la fabrication d’isolants.

Les piles usagées.

À la mairie vous trouverez un bac de collecte de 
piles usagées. Leur  recyclage permet de préserver 
les ressources naturelles des métaux précieux qui les 
composent (zinc, manganèse…) et évite tout risque de 
pollution lorsque les piles sont jetées dans la nature.

Le SYDETOM 66 met à disposition des habitants qui 
le souhaitent des composteurs au prix de 15 euros 
pièce. Si vous êtes intéressé vous pouvez vous inscrire 
à la mairie.

infos Sydetom

QUELQUES RAPPELS 

Le service des encombrants passe le troisième 
mardi du mois. Si vous ne pouvez pas vous déplacer, 
vous avez la possibilité de demander à la mairie que 
l’on vienne chercher vos encombrants la veille du 
ramassage. Les gros objets doivent être déposés à côté 
de l’atelier uniquement le lundi avant le ramassage.

L’accès à la déchetterie intercommunale de Prades 
est gratuit, il suffit de retirer, à la mairie, une carte 
d’usager (vous munir de la carte grise du véhicule). 
Vous devez y déposer vos cartons, vos déchets 
verts, vos appareils inutilisables…Ces objets ne 
doivent pas être déposés à côté des conteneurs.

Trier et recycler, c’est réduire la quantité et la nocivité 
des ordures ménagères et préserver l’environnement.


